
 

 

Annexe 5 
CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CONTRATS DE TRAVAUX 

CONCLUS PAR LE PNUD 

     

1.0 STATUT JURIDIQUE:    

 

Le statut juridique de l'Entrepreneur est celui d'un entrepreneur indépendant vis-à-vis du PNUD.  Le personnel et les 

sous-traitants de l'Entrepreneur ne sont en aucune façon considérés comme des employés ou des mandataires du PNUD 

ou de l'Organisation des Nations Unies. 

 

2.0 INSTRUCTIONS D'AUTORITES EXTERIEURES:  

 

L’Entrepreneur ne sollicitera ni n'acceptera d'instructions d'aucune autorité autre que le PNUD dans le cadre des 

services fournis aux fins du Contrat.  Il s'abstiendra de toute action pouvant porter préjudice au PNUD ou à 

l'Organisation des Nations Unies et exécutera ses engagements en ayant pleinement égard aux intérêts du PNUD. 

 

3.0 RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR POUR SES EMPLOYES:  

 

L'Entrepreneur répond de la compétence professionnelle et technique de ses employés.  Il choisira aux fins de 

l'exécution du Contrat, des personnes efficaces, respectueuses des coutumes locales et possédant de hautes qualités 

morales et éthiques. 

 

4.0 CESSION:  

 

L'Entrepreneur ne peut transférer, céder, mettre en gage, nantir ou autrement disposer tout ou partie de ses droits, 

créances ou obligations découlant du présent Contrat, sauf autorisation écrite préalable du PNUD. 

 

5.0 SOUS-TRAITANCE:  

 

L'Entrepreneur doit obtenir au préalable, dans chaque cas, l'approbation et l'accord écrit du PNUD avant d'engager 

des sous-traitants.  Cette approbation ne dégage l'Entrepreneur d'aucune des obligations qui découlent pour lui du 

Contrat.  Tout contrat de sous-traitance est régi par les dispositions du Contrat et doit y être conforme. 

 

6.0 NON OCTROI D'AVANTAGES AUX FONCTIONNAIRES:  

 

 L’Entrepreneur certifie qu'aucun fonctionnaire du PNUD ou de l'Organisation des Nations Unies n'a reçu ni ne 

recevra, directement ou indirectement, un quelconque avantage en rapport avec le Contrat ou l'attribution du Contrat. 

Il reconnaît que le non-respect de cette disposition constitue une violation d'une condition essentielle du Contrat. 

 

7.0 APPEL EN GARANTIE:  

 

l'Entrepreneur se portera garant du PNUD, prendra fait et cause pour lui et le défendra à ses propres frais, ainsi que 

les mandataires, agents, préposés et employés du PNUD, contre toute poursuite, réclamation, demande et 

responsabilité de toute nature, y compris les frais et débours y ayant trait, qui se fondent sur des actes ou des omissions 

de l'Entrepreneur, de ses employés, mandataires ou sous-traitants dans le cadre de l'exécution du Contrat.  La 

disposition précédente s'applique, entre autres, aux poursuites, réclamations et actions en responsabilité en matière 

d'assurance ou d'indemnisation des travailleurs, de responsabilité produit et de responsabilité liée à l'utilisation par 

l'Entrepreneur, ses employés, mandataires, préposés ou sous-traitants, d'inventions ou de procédés brevetés, de 

documents protégés par le droit d'auteur ou autre propriété intellectuelle.  Les dispositions de cet Article survivent à 

l'expiration ou la résiliation du Contrat. 

 

8.0 ASSURANCE ET RESPONSABILITE CIVILE 

 

8.1  L'Entrepreneur est tenu de contracter et de maintenir en vigueur une assurance tous risques protégeant ses 

biens et tout matériel utilisé pour l'exécution du Contrat. 


